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1 — Présentation

Le 30 novembre dernier, le ministre de 1’ducation* acheminait

au Conseil des collèges une demande d’avis sur un projet de

nouveau programme en Techniques d’acupuncture. Le Ministre

n’entend pas implanter ce programme dans le réseau collégial

public ni subventionner quelque institution privée que ce soit

qui voudrait offrir ce programme. Le Ministre compte, cepen

dant, accorder aux institutions privées qui en feront la de

mande, un permis de faire de la formation en Acupuncture à la

condition que cette formation se fasse suivant le programme

officiel qu’il aura approuvé. Le Ministre sanctionnera donc

les études en acupuncture faites dans ces écoles privées, dé

tentrices du permis requis, par l’octroi d’un diplôme d’études

collégiales en Acupuncture.

C’est sa réunion spéciale des 24 et 25 janvier 1985, que le

Conseil des collèges adoptait l’avis de sa Commission de l’en

seignement professionnel sur ce projet de programme en Techni

ques d’acupuncture.

2 — Historique du dossier

L’acupuncture n été introduite au Québec vers 1965—1966. Elle

s’est développée sans contrôle, tant en ce qui avait trait è

la formation qu’en ce qui concernait sa pratique, jusqu’à la

mise en place, en 1973, de l’Office des professions. A partir

de cette date, la Corporation professionnelle des médecins

s’est interrogée sur la pratique de l’acupuncture et sur la

*Depuis le 20 décembre 1934, le ministre responsable de la forma
tion collégiale est le ministre de l’Enseignement supérieur, de
la Science et de la Technologie.
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formation de ses praticiens. En décembre 1977, suite à une

Commission parlementaire, la Loi médicale a été amendée de ma

nière à conférer à la Corporation professionnelle des médecins

l’autorité d’encadrer la pratique de l’acupuncture et de dé—

créter les conditions d’admissibilité à la profession, entre

autres en ce qui a trait à la formation des acupuncteurs non—

médecins.

La Corporation professionnelle des médecins a proposé, d’abord

en 1979, puis repris en mai 1984, un projet de règlement qui

impose aux non—médecins d’obtenir un diplôme d’études collé

giales en Acupuncture comme condition minimale d’admissibilité

aux examens donnant accès au droit de pratique de l’acupunctu

re.

Ce projet de règlement a fait l’objet dtune consultation suite

à sa publication dans la Gazette officielle en mai 1984.

L’Office des professions, après avoir considéré les commentai

res qui lui ont été acheminés, a proposé au Ministre responsa

ble de l’application des lois professionnelles, qui est aussi

le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Science et de

la Technologie, des modifications au projet de règlement de la

Corporation professionnelle des médecins. Ces modifications

touchent plus particulièrement les articles du règlement rela

tifs à l’encadrement par les médecins de la pratique des acu

puncteurs non—médecins, par le biais d’un certificat médical.

Ces modifications proposées par l’Office des professions vont

dans le sens de rendre plus autonome la pratique des acupunc

teurs non—médecins dans les cas où le client ne se fait pas

traiter pour une maladie.
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Le projet de programme sur lequel le Ministre demande un avis

au Conseil, date de l’été 1983 et a été l’oeuvre d’un comité

de travail sur lequel siégeaient des représentants du ministè

re de l’ducation (enseignement privé et enseignement collé

gial), de la Corporation professionnelle des médecins et de

l’Office des professions.

3 — État actuel de la formation en Acupuncture

Actuellement, il se fait de la formation en Acupuncture de fa

çon irrégulière. Aucun des établissements, tous privés, qui

donnent de la formation dans ce domaine n’a obtenu, à ce jour,

de permis du Ministère, bien que plusieurs en aient fait la

demande. La Direction générale de l’enseignement privé a tou

jours reporté l’émission de permis, attendant qu’il y ait un

programme officiel dans ce domaine pour procéder. Dès qu’un

programme de formation collégiale en Acupuncture sera approuvé

par le Ministre, la Direction générale de l’enseignement privé

compte donner suite aux quelques demandes de permis qui lui

ont été acheminées par des établissements de Nontréal et de

Québec. Parmi ceux—ci, on compte l’École supérieure de méde

cine chinoise qui a, actuellement, une centaine d’étudiants

inscrits en première année. Il y aurait, de plus, une cin

quantaine d’autres étudiants en formation en Acupuncture dans

d’autres institutions au Québec.

On peut donc résumer ainsi l’état de la question. Le ministre

de l’Enseignement supérieur, de la Science et de la Technolo

gie compte approuver un programme de formation menant à l’ob

tention d’un diplôme d’études collégiales en Acupuncture afin

de satisfaire à une réglementation prescrite par la Loi médi—
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cale qui encadrera, d’une part, l’accès à la pratique et

d’autre part, la pratique de l’acupuncture par des non—méde

cins. Par ailleurs, le Ministre, compte tenu de la situation

de l’acupuncture dans la société québécoise, comme dans la so—

ciété occidentale, et compte tenu, aussi, de l’absence d’une

véritable étude de pertinence dans ce dossier, ne compte pas

implanter ce programme dans le réseau collégial public, ni le

subventionner dans quelque institution privée que ce soit.

4 — Analyse du dossier

4.1 Les besoins de formation en Acupuncture

La démonstration qui est faite des besoins de formation

en Acupuncture tient, d’abord, à l’existence de l’acu

puncture et d’acupuncteurs non—médecins au Québec et, en

suite, à la réglementation à être adoptée, comme la Loi

médicale révisée en 1977 le requiert, qui fait du O.E.C.

en Acupuncture une exigence minimale pour accéder aux

examens du droit de pratique en acupuncture pour les non—

médecins. Le dossier présenté par le Ministère ne com

porte aucune véritable étude de pertinence qui établirait

la description de la fonction d’acupuncteur et l’estimé

des besoins en termes quantitatifs pour des praticiens de

l’acupuncture au Québec. Le Ministère admet cette lacune

et c’est l’une des raisons qu’il invoque pour ne consen

tir à aucune implantation de l’éventuel programme dans le

réseau public ni à aucune subvention à ce programme dans

les institutions privées.
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4.1.1 L’absence d’étude de pertinence

Le Conseil des collèges s’interroge sur bon nombre

d’éléments de ce dossier. L’absence d’une vérita

ble étude de pertinence l’inquiète beaucoup.

D’autant plus qu’il a décelé de graves lacunes

dans le projet de programme proposé.

Le Conseil considère tout à fait essentiel que le

programme en Techniques d’acupuncture soit élaboré

selon les même règles qui prévalent pour l’élabo

ration de tout nouveau programme d’tat. Il est

indispensable que l’on produise, pour le domaine

de lacpuflcure, une étude de pertinence compor

tant la description de la fonction de travail et

l’évaluation des besoins quantitatifs à prévoir,

dans la profession. Une fois cette étude complé

tée, c’est sur les données qui y sont contenues

que doit se faire l’élaboration du programme de

formation et le choix du mode d’implantation à

privilégier.

Le Conseil des collèges n’admet absolument pas que

l’on procède autrement sous prétexte que le con

texte législatif impose la présence d’un program

me. Il n’admet pas plus que le Ministre, par ail

leurs conscient des lacunes de son projet de pro

gramme et de l’absence d’étude de pertinence,

puisse tenter de s’en laver les mains en réservant

l’implantation de ce programme à des établisse—
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ments privés non—subventionnés. Après tout, c’est

un diplôme d’études collégiales qu’il octroiera au

terme de leurs études à des étudiants qui, de

plus, auront payé un fort prix pour se former. Ce

serait tout à fait injuste pour les étudiants et

trompeur pour l’ensemble de la population que le

Ministre accepte d’apposer sa signature sur un di—

plôme d’État qui sanctionnerait un programme de

formation de moindre qualité.

Le Conseil des collèges recommande que l’actuel

projet de programme en Techniques d’acupuncture ne

soit pas approuvé. Il juge essentiel que ce pro—

let de programme soit totalement révisé.

De plus, il juge indispensable qu’une véritable

étude de pertinence soit réalisée préalablement à

la refonte totale de l’actuel projet de programme

en Techniques d’acupuncture. Cette étude de per

tinence devrait présenter une description de la

fonction de travail et une évaluation des besoins

quantitatifs pour les acupuncteurs au Québec.

Le Conseil explorera, un peu plus loin, les lacu

nes principales qu’il a été en mesure de déceler

dans le programme et quelques pistes pour les cor

rections à y apporter. Il est évident que n’ayant

pas en main la description de la fonction de tra

vail, ces pistes de corrections ne peuvent qu’être

des suggestions qui auront à être confrontées à la

réalité de la fonction de travail.

OIRECWJN

tES cOMMUNICATI0
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Il considère que, s’il peut être urgent qu’un pro

gramme soit autorisé en Acupuncture, le Ministre

saura trouver les moyens nécessaires pour accélé

rer au maximum le processus normal d’étude de per

tinence et d’élaboration de programme.

4.1.2 Le contexte législatif

Bien qu’il comprenne que l’élaboration d’un pro

gramme puisse être rendue nêcessaire par une ré

glementation, le Conseil des collèges constate que

cette règlementation n’est toujours pas officiel

le. Il lui paraft évident que la réglementation

devra être entérinée avant qu’un éventuel program

me de formation soit approuvé définitivement et

mis en application.

En effet, il semble que, dans le cas présent, le

libellé du règlement concernant l’encadrement de

la pratique des acupuncteurs non—médecins fait li

tige et que, selon le texte qui sera adopté, la

pratique de ces acupuncteurs pourra être plus ou

moins autonome. Or, il faut admettre que ce qui

touche la pratique des acupuncteurs touche néces

sairement la formation qui les habilitera à cette

pratique. La description même de la fonction de

travail des acupuncteurs sera affectée par la ré

glementation.



—9—

Le Conseil des collèges tient à souligner, ici, la

double responsabilité du Ministre. En tant que

ministre de l’Enseignement supérieur, de la Scien

ce et de la Technologie, il lui revient d’approu

ver l’éventuel programme de formation en Act;punc—

ture. Par ailleurs, en tant que ministre respon

sable de l’application des lois professionnelles,

il doit veiller à l’adoption de la réglementation

de la Loi médicale qui concerne les acupuncteurs.

Le Conseil est convaincu que le Ministre saura me

ner de concert ces deux dossiers et qu’il saura

faire les adéquations qui s’imposent entre la ré

glementation et l’éventuel programme de forma

tion.

Le Conseil des collèges recommande donc que le

Ministre procède d’abord à l’adoption de la ré

glementation concernant les acupuncteurs avant

d’approuver quelque programme de formation que ce

soit dans ce secteur.

Le Conseil des collèges recommande, de plus, que

le Ministre fasse les adéquations qui s’imposent

entre la réglementation et l’éventuel programme de

formation, tout particulièrement en considérant

le chapitre de l’encadrement de la pratique des

acupuncteurs non—médecins par les médecins au

moyen du certificat médical.
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L’adoption de la réglementation avant l’adoption

du programme et son implantation est une condition

indispensable qui assurera aux éventuels finis—

sants du programme de pouvoir acquérir un vérita

ble droit de pratique et de pouvoir l’exercer en

toute légalité.

4.2 L’ordre de formation

L’ordre de formation collégial est déterminé par le pro

jet de réglementation. Ce choix de l’ordre collégial ne

fait pas l’unanimité chez les acupuncteurs. Certains dé

fendent avec persistence l’opportunité d’une formation

d’ordre universitaire.

Le choix par la Corporation professionnelle des médecins

de l’ordre collégial pour la formation des acupuncteurs

non—médecins est, aux yeux du Conseil, symptomatique de

la place qu’on veut bien accorder à l’acupuncture au Qué—

bec, comme dans les autres sociétés occidentales d’ail

leurs. C’est aussi ce que révèle l’approche du programme

centrée sur la seule acupuncture. Le point de vue et la

perspective auraient été tout à fait différents si l’on

avait centré l’approche non pas sur les techniques d’Acu

puncture mais sur la médecine orientale prise dans son

ensemble.

Une telle approche globale aurait srenerit débouché sur

le choix d’un autre ordre de formation que le collégial.
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Elle aurait sGrement aussi mené à un encadrement légal

fort différent. Il y a fort à parier que l’inféodation

actuelle à la médecine occidentale ne se serait pas faite

et que c’est dans le cadre d’une Corporation autonome que

les praticiens de médecine orientale auraient eux—mêmes

régi la formation requise pour avoir droit de pratiquer

leur profession et la pratique même de cette profession.

Le Conseil des collèges, tout en considérant que cette

approche globale de la médecine orientale serait la plus

appropriée, admet que la société occidentale dont fait

partie la société québécoise n’est pas prête à faire une

telle place à une pareille approche de la santé et des

soins curatifs. tl croit cependant qu’une évolution est

en cours dans nos sociétés qui va tendre à faire plus de

place à des méthodes “douces” en matière de santé. Il

croit, de plus, que la pratique professionnelle de l’acu

puncture découlant d’une meilleure formation, favorisera

une telle évolution des mentalités.

Le Conseil des collèges accepte donc, dans une première

étape, de considérer l’approche privilégiée actuellement

pour l’acupuncture. Il ne peut s’empêcher cependant, de

craindre que cette approche parcellisée ne mène à des de

mandes de programmes de formation dans d’autres techni

ques de médecine orientale. Il pourrait en résulter un

foisonnement de programmes centrés chacun sur une techni

que particulière.



— 12 —

Le Conseil a tenté d’appliquer au présent dossier ses

critères concernant le choix de l’ordre de formation pour

une formation particulière. Ces critères, rappelons—le,

sont le volume des connaissances, la complexité des habi

letés à acquérir pour exercer la fonction et la responsa

bilité sociale.

Le volume de connaissances requis pour la formation d’un

acupuncteur, si l’on se fie au projet de programme du Mi

nistre et au programme californien pour la formation des

acupuncteurs, semble requérir au moins l’ordre collégial.

Par ailleurs, étant donné que la fonction d’acupuncteur

n’est pas décrite, le Conseil n’a pas pu apprécier le ni

veau de complexité des habiletés à acquérir. Il a cepen

dant pu constater, à la lecture du projet de règlement de

la pratique de l’acupuncture par les non—médecins et, en

core plus, à la lecture des modifications proposées par

l’Office des professions, l’étendue de la responsabilité

sociale qui sera dévolue au praticien de l’acupuncture.

Il aura une pratique autonome, plus ou moins encadrée par

les médecins par le biais du certificat médical. C’est

plus que ce qu’un technicien d’ordre collégial est norma

lement appelé à faire.

Sans préjuger ici de la capacité d’un programme de forma

tion collégial à habiliter un technicien à une pratique

autonome de sa profession, le Conseil s’interroge sur la

maturité requise de praticiens autonomes dans le domaine

médical pour pouvoir intervenir auprès de leurs clients

de manière adéquate et efficace. Il considère l’inter—
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vention de l’acupuncteur à tout le moins aussi conséquen

te que celle du chiropraticien, lequel a une formation

universitaire. En tenant compte donc de cette responsa

bilité sociale, 1’ ordre universitaire apparattrait beau

coup plus pertinent que l’ordre collégial.

Le Conseil des collèges doit cependant tenir compte du

contexte qui prévaut dans l’actuel dossier. Il est prêt

à accepter que, dans un premier temps, une formation of

ficielle d’ordre collégial soit la voie d’accès au droit

de pratique de l’acupuncture par les non—médecins. Il

croit cependant, que cette position devra être réévaluée

à moyen terme.

C’est pourquoi le Conseil des collèges recommande que

l’éventuel programme d’ordre collégial en Acupuncture

ait le statut de programme expérimental.

Le Conseil des collèges recommande, par ailleurs, que

l’on réalise, durant la période expérimentale du pro

gramme, une étude de pertinence sur la médecine orientale

prise globalement, dans la perspective d’offrir une for

mation complète d’ordre universitaire dans ce domaine.

Il faudra qu’au terme de l’expérimentation une telle étu

de de pertinence puisse venir éclairer les décisions à

prendre quant à l’avenir du programme collégial. Autre

ment on risque de se complaire dans des raisonnements

tautologiques du genre: “il faut bien que les médecins
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encadrent étroitement la pratique des acupuncteurs non—

médecins, étant donné qu’une formation collégiale n’habi

lite pas ces acupuncteurs à donner des soins de première

ligne et que leur formation médicale est insuffisante

pour leur permettre de poser des diagnostics précis sur

l’état de santé du patient”.

En fait, c’est la formation qu’on doit adapter aux exi

gences de la profession et non l’inverse!

4.3 Le programme proposé

4.3.1 Objectifs, préalables et perspectives profes

sionnelles

Le projet de programme proposé par le Ministère et

sur lequel il demande un avis au Conseil des col—

lèges ne comporte que les grilles de cours et la

description des cours de la spécialisation en acu

puncture. Le Conseil des collèges trouve très in

complet ce libellé du programme. Il y manque des

éléments absolument essentiels: la description

des objectifs du programme, celle des préalables

requis pour l’admission au programme ainsi que la

description des perspectives professionnelles.

Le Conseil des collèges recommande qu’avant d’ap

prouver un éventuel programme en Acupuncture,
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le Ministre s’assure que soient décrits les oh—

jectifs, les pra1ables et les perspectives pro

fessionnelles du programme. Il s’opposerait à ce

qu’un programme soit approuva sans qu’y apparais

sent ces descriptions indispensables.

Le Conseil des collèges a trouva difficile d’ana

lyser un programme ne comportant pas d’objectifs

ni de logigramme indiquant les interrelations en

tre les différents cours composant le programme.

Il est pour le moins ardu d’examiner alors la co—

hrence interne d’un programme. Il est heureux,

cependant, que les documents du Ministère en ait

fourni un point de comparaison: le programme ca

lifornien offert au SAMRL. Le Conseil a donc exa—

mina attentivement ces deux programmes, en pa

rallèle, en tenant évidemment compte des diffren—

ces inhérentes aux deux contextes particuliers de

formation collégiale que sont celui du Qubec et

celui de la Californie.

0e plus, il a mis en parallèle avec le projet de

programme propos& par le Ministère les normes re

quises par le projet de règlement de la Corpora

tion professionnelle des médecins concernant les

“matières sur lesquelles doit avoir porté l’ensei

gnement reçu par les personnes mentionnées à l’ar

ticle 21 de la loi médicale’, à savoir les acu

puncteurs qui exerçaient l’acupuncture au Qubec
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bec avant le 22 décembre 1977. Bien que ces nor

mes ne s’appliquent pas comme telles aux futurs

acupuncteurs, elles ont semblé être un point de

référence valable, aux yeux du Conseil. Ces nor

mes, apparaissant aux articles 58, 59 et 60 du

projet de règlement, peuvent être résumées comme

suit: 600 heures de formation théorique en acu

puncture, 300 heures de formation théorique en

sciences médicales fondamentales et cliniques et

500 heures de formation pratique permettant de

mettre en application les matières théoriques.

4.3.2 fquilibre du programme

Au terme de son analyse, le Conseil des collèges

fait les constatations suivantes. Tout d’abord,

le projet de programme proposé ne rencontre pas

les normes apparaissant au projet de règlement.

Les calculs (addition des premiers chiffres des

pondérations des cours pour l’estimation de l’ap

prentissage théorique et addition des seconds

chiffres des pondérations des cours pour l’estima

tion de l’apprentissage pratique) permettent de

constater que le programme proposé a un net défi

cit en formation théorique, alors qu’il a un sur

plus très important en formation pratique. Ainsi,

le programme comporterait 240 heures de formation

théorique en sciences médicales fondamentales et

cliniques (au lieu de 300 heures), 435 heures de
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formation théorique en acupuncture (au lieu de 600

heures) et 1065 heures de formation pratique, dont

915 en acupuncture et 150 en sciences médicales,

(au lieu de 500 heures).

Le Conseil des collèges recommande que le projet

de programme soit révisé de manière à rééquilibrer

les formations théorique et pratique et à se

rapprocher le plus possible des normes de for

mation inscrites aux articles 58, 59 et 60 du

projet de règlement sur l’acupuncture de la

Corporation professionnelle des médecins, comme

étant ce qui sera requis des acupuncteurs qui

exerçaient avant le 22 décembre 1977 pour avoir le

droit de se présenter aux examens pour l’obtention

du droit de pratique. On conçoit mal qu’il puisse

y avoir de telles différences entre les exigences

faites aux acupuncteurs déjà en exercice et celles

qui seront faites aux futurs acupuncteurs par le

biais du programme de formation officiel.

4.3.3 Sciences médicales occidentales

L’examen des cours pouvant être reliés à la caté

gorie “sciences médicales occidentales”, fait res

sortir des faiblesses dans le projet de programme.

L’existence des trois cours de biologie prévus au

projet se justifie sans difficulté. Le Conseil
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juge, cependant, fort important l’ajout d’un bloc

de formation en biochimie, comme il y en a un dans

le programme californien. La biochimie est une

base importante pour une meilleure compréhension

de la physiologie, de la pathologie et de la phar

macologie. Pour quelqu’un qui devra comprendre ce

qui est inscrit sur le certificat médical du

client, la biochimie apparaît être un fondement

essentiel de la formation.

Le Conseil, par ailleurs, trouve tout à fait inap

propriés les cours 411—421 Pharmacologie et labo

ratoire et 411—311 Médecine clinique I. Ces cours

tirés du programme d’Archives médicales sont tout

à fait inadéquats pour la formation d’un praticien

de la santé qui a à comprendre et à tenir compte,

dans sa propre intervention sur le client, d’un

diagnostic précis et de prescriptions médicales

particulières, plus particulièrement de nature

pharmacologique.

Le Conseil des collèges juge beaucoup mieux balan—

cé le programme californien à ce chapitre des

sciences médicales occidentales. En plus de con

sacrer plus d’heures (théoriques et pratiques)

cette formation, les titres des cours laissent

croire à une formation plus complète et plus per

tinente.
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Le Conseil déplore fortement cette faiblesse du

projet de programme en Acupuncture dans les scien

ces médicales occidentales. Il croit que l’acu

puncteur, compte tenu de la réglementation de sa

pratique par la Loi médicale, et compte tenu, éga

lement, du lien qu’il doit établir avec des prati

ques de la médecine occidentale, doit avoir une

solide formation fondamentale et clinique en

sciences médicales occidentales.

Le Conseil des collèges recommande donc que toute

la partie du programme concernant les sciences

médicales occidentales, fondamentales et clini

ques, soit revisée en profondeur. Il lui appa—

ratt souhaitable de rééquilibrer la formation pra

tique en acupuncture au profit d’une meilleure

formation théorique en médecine occidentale.

4.3.4 Formation pratique et stages

Le Conseil des collèges a constaté, comme il l’a

déjà mentionné, la très grande place que prend la

formation pratique dans le programme proposé. Il

trouve fort intéressant l’apprentissage par le

biais de stages, tout particulièrement dans le cas

de praticiens du domaine de la santé, mais il

s’interroge, cependant, sur les ressources du mi

lieu qui permettront à ces stages de s’effectuer

adéquatement.
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L’état actuel de la pratique de l’acupuncture et

la grande variabilité de la formation des acupunc

teurs susceptibles de recevoir des stagiaires po

sent problème. Tout d’abord, comme la réglementa

tion de la Corporation professionnelle des méde

cins n’est pas encore entérinée, la pratique de

l’acupuncture n’est ni reconnue légalement, ni en

cadrée. De plus, les acupuncteurs eux—mêmes n’ont

légalement pas de droit de pratique. Ces faits

militent donc en faveur de l’adoption des règle

ments concernant les acupuncteurs avant la mise en

application d’un éventuel programme de formation

en acupuncture.

Le Conseil des collèges juge essentiel que les

stages que devront faire les étudiants en acupunc

ture puissent s’effectuer dans un cadre légal et

chez des praticiens ayant obtenu leur droit de

pratique suivant les conditions réglementaires.

Or, il y a fort parier que bon nombre d’acupunc

teurs en exercice devront compléter des études

afin de satisfaire aux normes réglementaires qui

donneront accès aux examens en vue de l’obtention

du droit de pratique. Le bassin d’éventuels lieux

de stage acceptables sera donc nécessairement ré—

duit aux lendemains de l’approbation du règle

ment.
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Le Conseil ne peut donc que réitérer ici sa re

commandation faite précédemment concernant l’a

doption de la réglementation préalablement à

l’approbation et à la mise en oeuvre d’un pro

gramme de formation.

4.3.5 Médecine orientale et acupuncture

Le Conseil des collèges a aussi constaté quelques

faiblesses dans le projet de programme concernant

la formation en médecine orientale. Le programme

californien semble plus complet à cet égard, car

il permet l’introduction à une vision plus globale

des soins dispensés dans le cadre de la médecine

orientale, introduisant l’étudiant, entre autres,

à l’aromathérapie, au massage et à l’acupression.

tant donné que l’acupuncture s’inscrit nécessai

rement dans le vaste ensemble de la médecine

orientale, il est important que la formation des

acupuncteurs s’ouvre sur d’autres techniques qui,

dans l’approche du client, viennent appuyer l’acu

puncture. Le Conseil croit que l’introduction de

blocs de formation portant sur ces autres aspects

de la médecine orientale compléterait avantageuse

ment le programme.

Le Conseil des collèges recommande que soient in

troduits dans le programme de formation en Acu

puncture des blocs de formation portant sur d’au—
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tres techniques de soin de la médecine orientale

que la seule acupuncture et sur les relations

existant entre les diverses techniques de soin

dans l’approche préventive et curative de la mé

decine orientale.

4.4 Implantations éventuelles

Le Ministre n’entend pas implanter l’éventuel programme

en Techniques d’acupuncture dans le réseau des collèges

publics ni le subventionner dans les institutions pri—

vées. Il compte s’en tenir à l’octroi de permis d’offrir

le programme officiel en acupuncture aux établissements

privés qui en feront la demande. Il y actuellement quel

ques demandes de cet ordre sur sa table, provenant de

Montréal et de Québec. L’adoption de la réglementation

devrait en susciter d’autres.

Or, le Ministre ne peut imposer de contingentement aux

institutions privées à qui il accorde des permis. Tout

au plus, peut—il leur suggérer un contingentement.

Le Conseil des collèges juge essentiel que tout nouveau

programme soit implanté de façon expérimentale et que les

admissions y soient contingentées durant toute la durée

de l’expérimentation. Il considère que cela doit aussi

s’appliquer à l’éventuel programme en Techniques d’acu

puncture. Il serait dangereux de laisser ce programme

s’implanter dans le réseau privé, encore plus dans des

établissements non—subventionnés par le Ministère, car
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celui—ci ne pourrait alors exercer aucun contrôle ni sur

le nombre d’établissements qui pourraient offrir la for

mation officielle ni sur le nombre d’étudiants que ces

établissements pourraient admettre.

Le contingentement, au moins dans la phase expérimentale,

est d’autant plus important que l’on ne connaît pas l’am

pleur des besoins de ce type de professionnels au Québec.

Le Conseil s’inquiète beaucoup du fait que le Ministre

veuille justement ne pas implanter l’éventuel programme

en Acupuncture dans le réseau public, là oî il peut exer

cer un réel contrôle par le contingentement, sous prétex

te qu’il ignore les besoins quantitatifs de techniciens

dans ce domaine.

Le Ministre doit assumer ses responsabilités en matière

de formation et cela implique qu’il implante l’éventuel

programme en Techniques d’acupuncture en s’assurant d’en

garder le contrôle durant la phase expérimentale, à tout

le moins. La responsabilité du Ministre en regard de

formations nouvelles ne peut être ramenée qu’à une seule

question d’investissement de deniers publics. Elle com

porte une dimension beaucoup plus globale qui concerne

les éventuels étudiants, la qualité de leur formation et

l’avenir qu’ils peuvent espérer dans leur profession.

L’absence de contrôle et de contingentement pourrait ré

sulter en la formation de beaucoup plus d’acupuncteurs

que nécessaire. Ce qui ne pourrait que rendre difficiles

les conditions d’exercice de tous ces professionnels.
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Le Conseil des collèges recommande donc que l’éventuel

programme d’ordre collégial en Acupuncture soit implanté,

pour sa phase expérimentale, dans le seul réseau collé—

gial public.

Le Conseil des collèges recommande, de plus, que cette

implantation se limite à un seul collège et que les ad

missions à ce programme fassent l’objet d’un contingen

tement ferme durant toute la période expérimentale.

Le Conseil est cependant bien conscient qu’il faut, dans

ce cas comme dans tous les autres cas, chercher les

moyens d’implanter adéquatement le programme au coût le

meilleur. Il existe dans le milieu de l’acupuncture des

ressources fort intéressantes qui pourraient s’associer à

un collège public pour assurer une formation de qualité.

Il existe aussi, dans le réseau collégial public des ex

emples d’ententes entre des collèges publics et des êta—

blissements d’autre nature pour assurer en plus ou moins

grande partie la formation des étudiants. Le Conseil

considère que l’implantation de l’éventuel programme en

Techniques d’acupuncture dans un cégep devrait se faire

en conjonction avec les ressources du milieu, plus parti

culièrement les écoles existantes dans le domaine de

1’ acupuncture.

C’est pourquoi le Conseil des collèges recommande que

l’implantation de l’éventuel programme en Techniques

d’acupuncture dans un collège public se fasse à condition

que le collège prenne entente pour certains services de
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formation avec une ou plusieurs ressources du milieu de

l’acupuncture, plus particulièrement choisies parmi cel

les actuellement impliquées dans la formation des acu

puncteurs.

4.5 Formation des formateurs

Le Conseil des collèges considère essentiel que les for

mateurs, plus particulièrement ceux qui recevront des

stagiaires, aient le droit de pratiquer l’acupuncture

dans le cadre de la réglementation à être adoptée. Il

est conscient que, dès que la réglementation sera adop

tée, bon nombre d’acupuncteurs déjà formés devront pour

suivre des études pour obtenir le droit de se présenter

aux examens du droit de pratique.

Il apparatt donc tout à fait essentiel que le collège qui

sera autorisé à offrir le programme régulier en Acupunc

ture fasse, dès le départ, place à ces acupuncteurs en

quête d’actualisation professionnelle. Cela signifie que

l’on doive préparer un ou des programmes d’actualisation

professionnelle aptes à satisfaire les divers besoins en

ces matières et que l’on accorde une priorité à ce type

de formation. Il en va de la qualité de la formation ré

gulière qui devra faire appel, entre autres pour les sta

ges, aux acupuncteurs en exercice.

Le Conseil des collèges recommande donc que le cégep qui

sera autorisé à offrir le programme régulier en Acupunc

ture, offre, en priorité, aux acupuncteurs en quête de
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compléments de formation pour satisfaire à la réglemen

tation concernant l’accès au droit de pratique, un ou des

programmes d’actualisation professionnelle aptes à sa

tisfaire leurs besoins.

Par ailleurs, il est aussi important que les futurs en

seignants dans le programme régulier en Acupuncture comme

dans celui ou ceux bâtis pour l’actualisation profession

nelle, rencontrent les exigences requises pour les ensei

gnants de l’ordre collégial. Il est à prévoir que ces

ressources professorales existant déjà dans les diverses

écoles d’acupuncture aient à compléter leur formation.

Il se peut aussi que plusieurs manifestent des besoins de

formation en pédagogie.

Le Conseil des collèges recommande que l’on évalue les

besoins de formation ou de perfectionnement des futurs

enseignants en acupuncture et que l’on mette à leur dis

position les programmes et les ressources nécessaires

pour la satisfaction de ces besoins.

5. Vue globale du dossier

Le Conseil des collèges, devant l’état décevant du présent

dossier concernant la formation en Acupuncture, juge essentiel

que le dossier lui soit à nouveau soumis, une fois qu’il aura

été révisé et complété de façon satisfaisante. Il veut réaf

firmer ici l’importance que l’éventuel programme en Acupunctu

re soit élaboré selon les modes habituels. La présence d’une

législation et d’une réglementation dans ce domaine ne peut
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pas tenir lieu d’étude de pertinence. Le seul effet qu’elle

peut avoir c’est de mettre de la pression pour que le proces

sus d’étude de pertinence et d’élaboration de programme se

fasse le plus rapidement possible.

Le Conseil veut rappeler au Ministre que dans le cas de l’acu

puncture comme dans le cas de tout programme officiel menant

une certification d’tat, il a des responsabilités inélucta

bles. Il a tout d’abord celle de s’assurer de la pertinence

d’offrir la formation et de l’offrir dans l’ordre de formation

adéquat; ensuite, il & celle de bâtir un programme qui se con

forme aux normes de l’ordre de formation choisi et finalement

celle de l’implanter de manière pouvoir garder un contrôle

adéquat sur le programme au cours de sa phase expérimentale et

de la façon la plus économique possible, compte tenu du lieu

d’ implantation choisi.

Le Conseil des collèges recommande donc que le Ministre lui

soumette à nouveau le dossier du programme en Acupuncture une

fois Qu’il l’aura révisé et complété. Le dossier qui devra

être soumis au Conseil des collèges devra comporter une étude

de pertinence, un programme complet et conforme aux normes

acceptées et un mode d’implantation détaillé, faisant état du

lieu d’implantation choisi et des ressources à prévoir, tant

humaines que matérielles et financières.

6. Résumé des recommandations

Considérant les déficiences importantes de l’actuel projet de

programme en Techniques d’acupuncture et du dossier qui l’ac

compagne:
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1. le Conseil des collèges recommande que l’actuel projet

de programme en Techniques d’acupuncture ne soit pas ap—

prouvé et que le Ministre lui soumette è nouveau le dos

sier du programme en Acupuncture une fois qu’il l’aura ré—

visé et complété.

Le Conseil des collèges s’attend à ce que le dossier qui lui

sera à nouveau soumis comporte les éléments suivants: une

étude de pertinence, un programme complet et conforme aux nor

mes acceptées, un mode d’implantation détaillée faisant état

du lieu d’implantation choisi et des ressources à prévoir,

tant humaines que matérielles et financières.

ar ailleurs, le Conseil des collèges, ayant étudié attentive

ment le dossier actuel du programme en cupuncture, juge im

portant de livrer au Ministre les recommandations qui suivent.

Il croit qu’elles peuvent guider avec profit la révision qu’il

demande du programme en Techniques d’Acupuncture.

Le Conseil des collèges recommande donc:

2. (p. 9 et p. 21)

que le Ministre procède d’abord à l’adoption de la régle

mentation concernant les acupuncteurs avant d’approuver

quelque programme de formation que ce soit dans ce sec

teur.

3. (p. 9)

que le Ministre fasse les adéquations qui s’imposent entre

la réglementation et l’éventuel programme de formation,
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tout particulièrement en considérant le chapitre de l’en

cadrement de la pratique des acupuncteurs non—médecins par

les médecins au moyen du certificat médical.

4. (p.13)

que l’éventuel programme d’ordre collégial en Acupuncture

ait le statut de programme expérimental.

5. (p.13)

que l’on réalise, durant la période expérimentale du pro

gramme, une étude de pertinence sur la médecine orientale

prise globalement, dans la perspective d’offrir une forma

tion complète d’ordre universitaire dans ce domaine.

6. (p.14)

qu’avant d’approuver un éventuel programme en Acupuncture,

le Ministre s’assure que soient décrits les objectifs, les

préalables et les perspectives professionnelles du pro

gramme.

7. (p.17)

que le projet de programme soit révisé de manière è réé

quilibrer les formations théorique et pratique et è se

rapprocher le plus possible des normes de formation ins

crites aux articles 58, 59 et 60 du projet de règlement

sur l’acupuncture de la Corporation professionnelle des

médecins.



— 30 —

8. (p.19)

que toute la partie du programme concernant les sciences

médicales occidentales, fondamentales et cliniques, soit

révisée en profondeur.

9. (p.21)

que soient introduits dans le programme de formation en

Acupuncture des blocs de formation portant sur d’autres

techniques de soin de la médecine orientale que la seule

acupuncture et sur les relations existant entre les diver

ses techniques de soin dans l’approche préventive et cura

tive de la médecine orientale.

10. (p.23)

que l’éventuel programme d’ordre collégial en Acupuncture

soit implanté, pour sa phase expérimentale, dans le seul

réseau collégial public.

11. (p.24)

que cette implantation se limite à un seul col1ge et que

les admissions à ce programme fassent l’objet d’un contin

gentement Ferme durant toute la période expérimentale.
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12. (p.24)

que l’implantation de l’éventuel programme en Techniques

d’acupuncture dans un collège public se fasse à condition

que le collège prenne entente pour certains services de

formation avec une ou plusieurs ressources du milieu de

l’acupuncture, plus particulièrement choisies parmi celles

actuellement impliquées dans la formation des acupunc

teurs.

13. (p.25)

que le cégep qui sera autorisé à offrir le programme régu

lier en Acupuncture, offre, en priorité, aux acupuncteurs

en quête de compléments de formation pour satisfaire à la

réglementation concernant l’accès au droit de pratique, un

ou des programmes d’actualisation professionnelle aptes à

satisfaire leurs besoins.

14. (p.26)

que l’on évalue les besoins de formation ou de perfection

nement des futurs enseignants en acupuncture et que l’on

mette à leur disposition les programmes et les ressources

nécessaires pour la satisfaction de ces besoins.
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